
                            TP Cookies-Bloc3 

Objectifs : découvrir les cookies, les repérer, mieux comprendre les messages relatifs au 

RGPD, faire du privacy-by-design. Rien que ça. 

Question1 : 

- Un cookie est un fichier qui contient des données entre un serveur web et un 

utilisateur dans un terminal via un ordinateur, un téléphone etc. Il permet de 

sauvegarder les préférences et les informations de l’utilisateur sur les pages qu’il visite. 

Il est automatiquement renvoyé lors du contact avec le domaine. 

 

 

 

 

-Ici nous pouvons observer un exemple de contenu de cookies dans notre navigateur 

pour le site officiel de Free.  

-Nous pouvons dire que cette opération reste assez simple. Les cookies sont listés dans 

le navigateur en fonction des sites utilisés par l’utilisateur. 

- Je peux faire état de 218 Mo occupés par les cookies dans mon navigateur. 

Question2 :  

- Les enjeux qui tournent autour de ces fichiers sont très souvent pour faciliter la 

navigation pour l’utilisateur par des publicités ou par le fonctionnement des 

sites, retenir les identifiants et le contenu de leurs différents paniers. 

  

- L RGPD change la donne en raison de sécurité de chaque utilisateur. Elle met en 

place un cahier de charge afin de protéger les données de chaque utilisateur. 

Question 3 : 



- Les dangers qui gravitent autour des cookies sont d’enjeux majeurs car nous 

pouvons observer de la perte de données personnelles qui peuvent impacter la 

vie personnelle des utilisateurs. En effet, ces données personnelles peuvent être 

utilisées à des fins malveillantes. La perte des données peut donner naissance à 

des cyberattaques par des pirates informatiques ou encore des hackers qui 

peuvent mettre en danger la vie personnelle d’un utilisateur ou d’une ou des 

entreprises visées. 

 

 Question 4 : 

- Nous pouvons considérer que tous les différents sites proposent des cookies 

respectant les normes de la RGPD car ils laissent aux utilisateurs le choix 

d’accepter ou de refuser et même encore de personnaliser des cookies de leurs 

choix. 

 



 
Question 5 : 

 

 

 

 


